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La Fédération Maritime du Port de Calais et SOGET signent un 
protocole d’accord pour l’étude de la mise en place du guichet 

unique portuaire AP+ à Calais 

 

Calais, le 10 Juin 2010. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre des protocoles de sûreté définis par le  
programme communautaire Douane 2013 et la dématérialisation des 
procédures du commerce international et intra-communautaires pour faciliter et 
sécuriser le commerce, la Fédération Maritime du Port de Calais et SOGET, 
experte en guichet unique portuaire et en solutions de téléprocédures 
douanières, ont signé ce jour un protocole d’accord pour l’étude de la mise en 
place du guichet unique portuaire AP+ à Calais. 

C'est en présence de M. Antoine Ravisse, Vice Président de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Calais en charge des questions portuaires que M. Patrick Foissey, Président 
de la Fédération Maritime du Port de Calais, et M. Jacques Ritt, Président du Directoire de 
SOGET ont signé le protocole d'accord. 

Premier port français en termes de passagers et 4ème port français en termes de 

tonnage avec plus de 40 millions de tonnes de marchandises, le Port de Calais est 
spécialisé dans les trafics  transmanche, roro, câbles sous-marins, marchandises vracs et 
conditionnées.  

La signature de ce protocole d'accord permet aux acteurs de la communauté portuaire 
calaisienne de préparer le futur avec le projet "Calais Port 2015" dont la poursuite a été 
validée le 21 avril 2010 par le conseil régional Nord Pas de Calais.  

Calais Port 2015 a pour objectifs :  

• de donner les moyens à l’autorité portuaire de continuer à apporter des réponses 
adaptées aux besoins à moyen et long terme aux opérateurs portuaires ; 

• de conforter ainsi le pôle d’excellence transmanche ; 

• de permettre l’adaptation de l’outil portuaire aux évolutions commerciales et 
logistiques. 

Selon M. Patrick Foissey, Président de la Fédération Maritime du Port de Calais : 
« La mise en œuvre d’un guichet portuaire à Calais est une double réponse aux 
évolutions de la réglementation communautaire et aux enjeux de Calais Port 2015, 
pour conforter Calais comme première place portuaire du détroit ». Il précise : 
« L'installation de ce guichet unique sera une véritable action collective des membres de 
la communauté portuaire en partenariat avec l’administration douanière. » 



   
 

À propos de la Fédération Maritime du Port de Calais : 

http://federationmaritimecalais.blogspot.com/ 

 

La Fédération Maritime du Port de Calais assure la promotion et la défense des intérêts 
généraux du Port de Calais et contribue au développement des trafics. Créée en 1909, la 

Fédération Maritime du Port de Calais regroupe aujourd’hui une trentaine d’entreprises 
portuaires et industrielles qui sont utilisatrices des installations portuaires. 

 

Contact presse:  

Jean-Louis Foissey 

federation.maritime.calais@gmail.com 

Tel: +33 3.21.97.27.00 

 

À propos de SOGET:  

www.soget.fr 

www.sogetccs.com  

 

SOGET est un partenariat public-privé entre la Communauté Portuaire Havraise et le 

Grand Port Maritime du Havre avec le soutien de la Douane Française depuis sa création. 

Les principaux produits de la société sont les solutions de téléprocédures douanières et 
les guichets uniques portuaires opérationnels dans les principaux ports de France dont le 
CCS AP+ développé en partenariat avec les communautés portuaires havraise et 
marseillaise. 

SOGET est une entreprise innovante, locomotive technologique des 
communautés portuaires et soutenue par la Préfecture de Région de Haute 
Normandie dans le cadre du FEDER, ainsi que par le Conseil Régional de Haute 
Normandie et le Pôle de Compétitivité NOV@LOG. 

SOGET est partenaire du Campus Logistique de l’Université du Havre et de l'ISEL. 

SOGET est également experte auprès de nombreuses organisations internationales telles 
que l’Organisation Mondiale des Douanes, la Conférence Douanière Inter Caraïbes, les 
Nations Unies, l’Organisation des Etats Américains, l’Association Internationale des Ports 

et l’Association Internationale des Villes et Ports, la Banque Mondiale, la Banque 
Interaméricaine de Développement, la Banque Européenne d’Investissement et l’Agence 
Française de Développement. 
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Marie Wyciwski  

marie.wyciwski@soget.fr  

Tel: +33 2.35.19.25.66 


